
contact@guards.fr - 02 47 49 36 36
4, allée du Petit Cher, 37550 SAINT-AVERTIN

IN
C

-R
E

C
-S

S
IA

P
1-

V
0

4-
0

9/
11

/
20

21

La formation est basée sur une alternance de théorie et de pratique.

La présence à l’ensemble des séquences programmées au recyclage est
obligatoire. Dans le cas de défaillance notoire, le centre de formation pourra
proposer une remise à niveau.

Une appréciation sur les actions de l’agent pendant les séquences pratiques ou
l’étude de cas sera transmise à l’employeur.

Matériel pédagogique et technique
Salle de formation permettant l’accueil de 15 personnes, SSI en fonction, vidéo
projection, aire de feu. Un document de référence sera remis à chaque participant.

2 jours (14 heures + évaluation)
15 participants maximum

Agents de sécurité incendie 
qualifiés

OBJECTIFS

PROGRAMME

Actualiser ses connaissances pour assurer la sécurité des personnes et la sécurité
incendie des biens au sein des ERP et IGH.

Prévention :

• Evolution de la réglementation en matière de prévention.

Moyens de secours :

• Evolution de la réglementation en matière de moyens de secours.

Mises en situation d’intervention :

• Conduite à tenir pour procéder à l’extinction d’un début d’incendie,
• Mise en application globale des acquis opérationnels dans le cadre de

l’intervention de l’équipe de sécurité.

Être en possession du diplôme 
S.S.I.A.P 1

Avoir effectué le dernier recyclage 
il y a moins de 3 ans au premier 
jour de la formation (si diplôme 

initial de + de 3 ans)

Avoir exercé l'emploi d'agent de 
service de sécurité incendie 

pendant 1607 heures durant les 36 
derniers mois.

Être titulaire de l’une des 
attestations de formation au 

secourisme suivantes : AFPS ou 
PSC 1, de moins de deux ans ; 

Sauveteur secouriste du travail 
(SST) ou PSE 1, en cours de 

validité.

PÉDAGOGIE

RECYCLAGE SSIAP 1
AGENT DE SÉCURITÉ INCENDIE


